
Fiche « Je suis Joueur/Joueuse au Ramillies Basket Club » 

 
L’inscription au club signifie l’adhésion totale au ROI.  
 
Dès lors, je m’engage et je respecte ces principes : 
 

1. Je veille à créer et maintenir un climat de camaraderie envers tous les membres du Club 
et m’abstiendrai de toute discrimination de tout genre. 
 

2. Je sais que tout comportement jugé violent ou indigne par moi, ou par un coach, un 
délégué, un membre du club pendant un match ou un entrainement sera sanctionné. Cela 
également pour tout usage d’un vocabulaire grossier. 
 

3. Je respecte les décisions du club quant aux choix sportifs qu’il opère pour préparer, 
organiser et composer les équipes participantes aux compétitions. 
 

4. En adhérant au club, je m’insère dans un groupe sportif, pour pratiquer du  
basket et où seules sont prises en considération mes qualités sportives. 
 

5. Je respecte la philosophie et les valeurs du club et en aucun cas ne les discrédite ou agit 
de manière à ternir l’image positive du club. 

 
6. Les critères de sélection sont notamment la technique individuelle, l’assimilation  

de méthodes et tactiques collectives, la condition physique, l’esprit du Club, l’assiduité aux 
entraînements et la qualité du travail fourni lors des entraînements. 
 

7. Je sais que le coach se réserve le droit, si un joueur n’est pas assidu et appliqué aux 
entraînements, d’annuler sa participation à un ou plusieurs matchs. 
 

8. Les dates et heures d’entraînement me sont communiquées en début de saison. Je 
veillerai à y être présent(e) en tenue sportive à l’heure. 
 
Tout retard ou non présence à l’entrainement et/ou devra être communiqué au moyen 
prévu par le coach.  
 
De même, si je désire pour un motif sérieux, être libérer avant la fin de l’entrainement, j’en 
ferai part à au coach avant la séance. 
 

9. Je participe à tous les entraînements ainsi qu’aux activités organisées dans le club. 
 

10. Si par suite de blessure, maladie ou tout autre motif sérieux, je ne peux participer soit à 
un match, soit à l’entrainement, j’en avertis le plus rapidement possible le coach. 

 
11. Lorsque je ne participe pas au jeu, j’essaye d’être présent, si cela est possible, pour 

supporter mon équipe sur le banc des remplaçants ou alors je suis disponible, si l’âge 
requis est atteint, à l’aide de la table. 

 



12. Lors des « temps-morts », je me lève et j’accompagne le coach jusqu’à la ligne de touche 
afin d’encourager mes équipier(è)s et d’écouter les directives qui leur sont données. 
 
 

13. Je m’abstiens, sur la touche ou sur le terrain, de critiquer mes équipier(è)s mais je leur 
prodiguerai au contraire mes encouragements. 
 

14. Même si je dois quitter le terrain pour 5 fautes, je ne regagnerai pas le vestiaire mais 
resterai sur le banc des remplaçants jusqu’au coup de sifflet final, sauf instructions des 
arbitres ou du coach. 
 

15. Je me fais un devoir d’être toujours d’une attitude exemplaire et respectable aussi bien 
envers mon coach, qu’envers mes équipier(è)s, les membres du comité, les adversaires, 
les officiels, les arbitres et le public. 
 

16. Je me conformerai scrupuleusement aux directives du coach en matchs comme lors des 
séances d’entrainements. 

 
17. J’aurai néanmoins le droit d’exposer au délégué d’équipe et /ou coach mes griefs 

éventuels, si un conflit sérieux m’oppose au coach ou à un ou plusieurs de mes 
équipier(è)s. Au cas où ce conflit ne peut être réglé à ce niveau, l’avis du comité 
disciplinaire pourra être demandé. 

 
18. Je suis responsable de l’équipement qui m’est confié et qui reste la propriété du Club. 

 
19. Je suis tenu de respecter le matériel et les installations mis à ma disposition. 

 
20. A la fin de l’entrainement, j’aide mon coach à ranger le matériel utilisé. 

 
21. Je suis en ordre de licence, de certificat médical et de cotisation, avant le début de toute 

nouvelle saison. 
 

22. La cotisation annuelle doit être réglée par le/la joueur(se) ou par les représentants légaux 
selon les règles du ROI, je sais que le non-paiement de la cotisation annuelle peut 
entrainer des conséquences sur ma participation au club. 
 

23. Si, en cours de saison, je souhaite suspendre mon activité au sein du club, je dois 
expressément dès le début de ma cessation d’activité, en aviser le Président ou le 
secrétariat. Cette cessation fera l’objet d’un remboursement au pro rata. 
 

24. Si à l’issue de la saison, je désire solliciter mon transfert pour un autre club, je me 
conformerai aux règles en vigueur : en aucun cas, le club n’effectue de démarche, mais 
bien le joueur(se) et le club acquéreur. 
 

25. Je sais que je dois avec mes parents ou pour les adultes avec ma compagne/compagnon 
participer dans la mesure de nos possibilités aux activités extra-sportives organisées par 
le Club. En ce qui concerne les tâches lors des matchs, nous devons obligatoirement 
participer à nos tours de rôle. 
 

26. Je consens à ce que des photographies, vidéos soient prises de moi lors des 
compétitions, entrainements, et autres activités organisées par le club et qu’elles soient 



utilisées, ainsi que mon nom, apparence, ou toute autre caractéristique m’identifiant à 
des fins de production, vente, distribution, développement, publicité et promotion de 
toute communication, tout produit ou service du club ou autorisé par le club, à 
l’exception toutefois d'une utilisation qui impliquerait une recommandation publicitaire de 
ma part, de toute autre entité commerciale ou tout autre produit ou service. 
 
 
En cas de désaccord sur un support réalisé, je peux, à tout moment, solliciter le retrait de 
toute photographie, vidéo, préjudiciable à mon image, en adressant une demande 
formelle auprès du Président et du Comité.  
 
Je sais qu’un document de non-consentement à la diffusion de mon image est disponible 
sur le site internet du club. 
  

 


